
Délibération n°10 
 
 
 
 
 
Objet : Avis de la Commune sur la modification simplifiée n°2 du Plan Local de 
l’Urbanisme.  
 
 
Rapporteur : Sandra Lissardy 
 
 
Par décision en date du 14 septembre 2018, le Président de la Communauté 
d’Agglomération Pays basque a engagé la procédure de modification simplifiée n°2 du Plan 
Local d’Urbanisme de la Commune de Saint-Pée-sur-Nivelle afin de supprimer 
l’emplacement réservé n°32.  
 
En effet, depuis le 1er janvier 2017, la compétence « documents d’urbanisme » a été 
transférée à la Communauté d’Agglomération Pays basque. 
 
Ce projet de modification simplifiée entre dans le champ d’application de la procédure défini 
aux articles L.153-45 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
Dans le cadre de cette procédure de modification simplifiée n°2, le dossier a été mis à la 
disposition du public pendant un mois, du 25 février 2019 au 25 mars 2019 inclus. 
A l’occasion de cette mise à disposition du public, le projet n’a pas fait l’objet de remarque au 
siège de l’Agglomération et a fait l’objet d’une seule observation par courrier, versé au 
registre en Mairie de Saint-Pée-sur-Nivelle. Ce courrier rappelle la nécessité de disposer de 
réserves foncières sur le territoire communal. 
 
Considérant que l’observation émise dans le registre ne remet pas en question le principe de 
la modification simplifiée. 
 
Considérant qu’il n’y a pas lieu de modifier le dossier de modification simplifiée n°2 du PLU 
de Saint-Pée-sur-Nivelle, soumis à l’avis des personnes publiques et organismes associés, 
et mis à disposition du public pendant un mois. 
 
La Communauté d’Agglomération Pays basque s’apprête à approuver la modification 
simplifiée n°2 du PLU de Saint-Pée-sur-Nivelle. Elle souhaite au préalable un avis du Conseil 
municipal sur ce dossier.  
 
 
 
Il est proposé au Conseil municipal :  
 

- d’émettre un avis favorable au dossier de modification simplifiée n°2 tel qu’il a été 
établi par la Communauté d’Agglomération Pays basque. 

 
Herriko kontseiluari proposatua zaio : 
 

- iritzi baikor bat ematea 2. aldaketa dozier sinplifikatuari, Euskal Hirigune 
Elkargoak finkatu duen arabera.  

 
 



Après avoir entendu l’exposé de son rapporteur et en avoir délibéré, 
 
Vu l’avis de la Commission Environnement, Travaux et Urbanisme réunie le 16 mai 2019,  
 
 
 
le Conseil Municipal décide :  
 

- d’émettre un avis favorable au dossier de modification simplifiée n°2 tel qu’il a été 
établi par la Communauté d’Agglomération Pays basque. 

 
Deliberatu ondoren, Herriko kontseiluak erabakitzen du :  
 

- iritzi baikor bat ematea 2. aldaketa dozier sinplifikatuari, Euskal Hirigune 
Elkargoak finkatu duen arabera.  

 
 
Guillaume Bergara (X2), Mirentxu Ezcurra (X2), Pierrette Parent-Domergue et Xabi Camino 
s’abstiennent. 
Guillaume BERGARA (X2), Mirentxu Ezcurra (X2), Pierrette Parent-Domergue eta Xabi 
CAMINOk ez dute bozkatzen.  
 
 
M. le Maire 
Dominique Idiart m’a fait parvenir la lettre pour ce sujet adressé à M. le Commissaire 
enquêteur que je vais vous lire. 
« Cet emplacement réservé prévu initialement pour répondre aux futurs besoins en 
équipements publics d’une population en constante augmentation est idéalement situé pour 
garantir un aménagement territorial venant renforcer la centralité d’un quartier historique de 
la commune. 
 
En effet, la rareté de foncier communal à proximité des quartiers historiques et l’importance 
des surfaces soumissent à la zone rouge du PPRI font que toute consommation de ces 
espaces stratégiques doit faire l’objet d’une réflexion approfondie et, dans ce cas précis, 
faire l’objet d’une reconstitution de réserve foncière permettant d’assurer les besoins fonciers 
nécessaires.au développement de notre commune. 
 
Or, nous nous interrogeons sur la réalité mise en œuvre d’une reconstitution de réserves  
foncières à proximité des quartiers existants. Dans l’attente d’une réponse concrète, ne 
devrions-nous pas temporiser le devenir de cette parcelle ? » 
 
Je vais demander à Sandra d’apporter une réponse à l’interrogation émise au courrier 
transmis au commissaire enquêteur 
 
Sandra Lissardy 
Comme on l’avait vu au précédent conseil, dans le cadre de la réflexion du PLU, on a 
identifié des nouvelles réserves foncières à Ibarron notamment, au Bourg aussi, à Amotz 
que l’on présentera à la commission du 3 juin, dans ce cas-là on échangera si vous, vous 
avez des propositions autres. 
 
Pierrette Parent-Domergue 
Des réserves foncières de toute façon sur des terrains qui ne sont pas communaux 
également, donc moi je souhaitais quand même rappeler que la réserve foncière d’Ibarron a 
été achetée à 35 € le m², à quand même un prix très très bas. 
 



M. le Maire 
Je voudrais préciser Pierrette, comme nous l’avions dit, que ces terrains ne sont pas pour la 
promotion immobilière mais ce sont effectivement des terrains qui appartiennent à la 
Commune. Ce sont des lots qui vont constituer et pour s’adresser à des jeunes Senpertar 
sur des terrains communaux permettant d’offrir un prix au m² tout à fait accessible à des 
jeune de Saint-Pée. 
 
Pierrette Parent-Domergue 
Ça on ne remet pas du tout en cause le fait que la Commune propose des lots à des jeunes 
Senpertar. C’est l’emplacement qui nous ennuie, voilà. Parce que c’était une réserve 
foncière qui était destinée à des équipements. 
 
M. le Maire 
Oui bien sûr. Que vous ayez saisi le commissaire c’est tout à fait légitime, je vous rappelle 
néanmoins que ce projet de lotissement sur cette parcelle-là a obtenu l’unanimité des voix 
lors des derniers conseils. Ce que je veux dire vis-à-vis d’aujourd’hui, néanmoins à chaque 
fois qu’il y a une délibération du conseil il y eu unanimité des conseillers municipaux sur ce 
projet à cet endroit. 
 
Mirentxu Ezcurra 
Non. 
 
Guillaume Bergara 
Je voudrais rajouter quelque chose, j’espère que les nouvelles règles que vous allez mettre 
en place pour les nouveaux acquéreurs de ces lots seront bien précises pour éviter tout litige 
éventuellement en cas de vente, que ce soit bien précis pour pas que l’on arrive à ce qui 
s’est passé. 
 
M. le Maire 
Bien je vais passer aux voix. 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Avec les pouvoirs ? 
 
 
 
 
 


